
Adhésion - Cotisation 2008

 C’est  grâce aux cotisations des membres de l’AFC que nous pouvons 
développer nos activités en toute indépendance.

 Pensez à bien remplir la fiche de renseignements au verso, même si vous 
l’avez déjà fait auparavant, pour nous permettre une mise à jour complète du  
fichier des adhérents.

 Pour vous informer plus rapidement et alléger le travail  lié aux envois,  
nous souhaitons  privilégier la diffusion des informations par internet, 
pour ceux ayant une adresse électronique :  veuillez alors nous indiquer 
votre adresse courriel !

Merci à vous !

 Je souhaite adhérer ou renouveler mon adhésion à l’AFC et vous adresse le 
règlement de ma cotisation pour l’année 2008 de :

 45 €pour les personnes morales ou membres bienfaiteurs
 23 €pour les personnes physiques
 7,50 € pour les étudiants et personnes à la recherche d’un emploi

 Facultatif :
 Je soutiens financièrement l’AFC en versant la somme de

 20 €   50 €   75 €   100 €   250 €   500 €   autre : _______ €

  Paiement par chèque joint et libellé à : Association française de criminologie

Pour tout autre moyen de paiement, merci de contacter le trésorier : 
domingo.bruno@numericable.fr

 Ce bordereau est à renvoyer à :
  AFC c/o Bruno DOMINGO, trésorier de l’AFC

22 rue de Bourrassol – entrée 14, appt. 37
 F-31300 TOULOUSE – FRANCE
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 tél. : 06 70 48 64 17
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Renseignements
Important :

• Exhaustivité. Il  est  souhaitable  que  vous  indiquiez  bien  tous  les  renseignements demandés.  Ils  permettent  de  gérer  au  mieux 
l’association : vos coordonnées, fonctions, centres d’intérêt, etc. permettent de vous informer et de vous associer aux nombreuses activités 
nationales ou régionales de l’AFC.
• Annuaire. Par défaut, les informations indiquées pourront être reprises pour construire l’Annuaire de l’AFC.  Si vous ne souhaitez pas 
qu’une ou plusieurs information(s) figure(nt) dans l’annuaire, veuillez cocher la (les) case(s) [«   »] de la (les) rubrique(s) correspondante(s).
• Informatique et  liberté. Le  fichier  des adhérents à  l’AFC fait  l’objet  d’un  traitement  informatisé (sauf  avis contraire  de votre  part 
concernant vos données : le signaler expressément) exclusivement réservé à notre service (seuls les membres du bureau national et les 
délégués régionaux - uniquement pour les membres de leur région respective - y ont accès). En cas d’action commune avec des partenaires, 
nous gardons l’exclusivité et la maîtrise du fichier. Ce dernier est incessible et déclaré à la CNIL (télé-déclaration simplifiée du 20 juin 2005 ; 
norme  simplifiée  no 23 :  traitements  automatisés  d’informations  nominatives  relatifs  à  la  gestion  des  membres  des  associations,  CNIL, 
délibération no 81-089 du 21 juill.  1981, JO 24 et 25 août 1981, www.cnil.fr).  Vous disposez d’un  droit d’accès et de rectification aux 
données vous concernant, conformément à la loi no 78-17 du 6 janvier 1978, dite « informatique et liberté » auprès des responsables actuels 
du fichier : Bruno Domingo, Alain Blanc. MERCI !

(Écrire bien lisiblement !)

 Madame – Monsieur – Personne morale (rayer les mentions inutiles)

Nom : _____________________________________________________________________________________

Prénoms : _____________________________________________________________________________________

 Activité professionnelle principale :________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

 Adresse électronique personnelle : ____________________________________@___________________________
(attention aux : majuscules/minuscules ; tirets – ou_ et point .)

 Adresse personnelle : _____________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

 Tél. personnel fixe : ____/_____/_____/_____/_____   portable : 06/_____/_____/_____/_____

 Adresse électronique professionnelle : _________________________________@___________________________
(attention aux : majuscules/minuscules ; tirets – ou_ et point .)

 Adresse professionnelle : __________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

 Tél. professionnel fixe :  ____/_____/_____/_____/_____   portable : 06/_____/_____/_____/_____

 Autres activités dans le champ criminologique : ____________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

 Centres d’intérêt dans le champ criminologique : ___________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

 Discipline de formation initiale : ___________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________
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